
PROJET PILOTE PAR UNE OU PLUSIEURS CLASSE(S) / OU PAR L’ECOLE 

(une seule école concernée) 

Vous souhaitez mettre en œuvre un projet de co-intervention en EPS avec un intervenant extérieur 

Interventions ponctuelles  
(3 séances maximum avec l’intervenant) 

Interventions régulières 
(plus de 3 séances avec l’intervenant) 

  Intervenant bénévole Intervenant rémunéré Intervenant bénévole Intervenant rémunéré 

 
Demande d’agrément  

collective adressée par l’école 
(fiche 2) 

à l’Inspection de l’Education 
Nationale de la circonscription 
pour signature de l’IEN avant 
transmission aux services de 

l’Inspection Académique 

 
Demande d’agrément 

individuelle adressée par  
l’intervenant  

(fiche 1)         
à l’Inspection de l’Education 

Nationale de la circonscription  
pour signature de l’IEN avant 
transmission aux services de 

l’Inspection Académique 
 
 

 
Demande d’agrément  

collective adressée par l’école 
(fiche 2) 

à l’Inspection de l’Education 
Nationale de la circonscription 
pour signature de l’IEN avant 
transmission aux services de 

l’Inspection Académique 

 
Demande d’agrément 

individuelle adressée par  
l’intervenant  

(fiche 1)         
à l’Inspection de l’Education 

Nationale de la circonscription  
pour signature de l’IEN avant 
transmission aux services de 

l’Inspection Académique 
Rédaction d’une convention 

(fiche 8) 

 
Projet de co-intervention 

(fiche 3) 
signé par les enseignants, les intervenants et le directeur et 

transmis à l’IEN pour information et observations éventuelles 

Projet de co-intervention  
(fiche 3) 

signé par les enseignants, les intervenants et le directeur et 
transmis à l’IEN pour avis et signatures du CPC et de l’IEN 

Transmission aux services de l’Inspection Académique avec la 
fiche navette renseignée par le CPC (fiche 7) 

 

 
 

Signature du directeur valant pour autorisation 

Validation du projet et autorisation d’intervention par l’IA  

Retour de la fiche-navette en circonscription valant autorisation  
pour mise en œuvre du projet 

 



PROJET DE CIRCONSCRIPTION 

(plusieurs écoles concernées) 

Vous souhaitez participer à un projet de co-intervention en EPS avec intervenant extérieur piloté par la circonscription : 

- natation, activités nautiques, activités équestres, escalade…. 

- Multi-activités (intervenants collectivités locales) 

Interventions ponctuelles 
(3 interventions maximum) 

Interventions régulières 
(plus de 3 interventions) 

Agrément des intervenants (Cf. procédures du document précédent) 

 

Projet : base commune aux écoles 
(fiche 4) 

élaboré(e) en concertation avec les enseignants, les intervenants et le conseiller pédagogique et validé(e) par l’IEN 

 

Planning général des séances 
 (fiche 6) 

Fiche d’accompagnement 
(fiche 5) 

signée par les enseignants concernés 
et le directeur (signature valant pour autorisation) 

Fiche d’accompagnement  
(fiche 5) 

signée par les enseignants concernés 
et le directeur (signature valant pour autorisation) 

Transmission IEN pour mise en œuvre du projet 

Transmission IEN pour avis et signatures du CPC et de l’IEN 

 

Transmission aux services de l’Inspection Académique avec la 
fiche navette renseignée par le CPC (fiche 7) 

 
Validation du projet et autorisation d’intervention par l’IA 

 
Retour de la fiche-navette en circonscription valant autorisation  

pour mise en œuvre du projet 



 


